
Dominique DARRE, Administrateur Locataire AFOC
sortant au sein d’HABITAT 62/59 PICARDIE S.A,
Président de la Commission Sociale et Vice-président
du Conseil de Concertation Locative et toute son
équipe provenant de différents lieux du parc locatif
d’HABITAT 62/59 PICARDIE S.A, sommes à votre
disposition pour la défense de votre logement et pour
une meilleure prise en compte de vos droits. Les
candidats AFOC, sont des locataires qui connaissant
vos problèmes car ils les vivent au quotidien.

L’AFOC se bat au quotidien pour :
•Que les droits des locataires soient respectés ;
•Le maintien à domicile des personnes âgée ;
•L’aménagement du logement et l’accès en cas
d’handicap ;

•Que l’A .P.L. soit améliorée, revalorisée ;
•L’accès des jeunes « au logement social »,
des étudiants et mise en place de moyens favorisant la
colocation ;
• La présence de gardiens d’immeubles : un rôle et
une présence irremplaçable face à l’insécurité, aux
dégradations ;
• L’accès des jeunes « au logement social » ;
des étudiants et mise en place de moyens favorisant

la colocation ;
• La révision des loyers.

Pour assurer sa mission, les représentants de l’AFOC suivent
régulièrement des formations juridiques en matière de logement et de droit
social.Ils sont à votre écoute soit par téléphone, par internet et dans les diffé-
rents lieux de permanence présents au niveau local, régional et national.

5ELECTION DES REPRESENTANTS DES LOCATAIRES

Monique Vambre, professeur de collège, retraitée élue
en 2002 et réélue en 2006 conduit une liste dont les
membres sont des femmes et des hommes locataires
et adhérents à l’association des consommateurs CLCV
et qui représentent des territoires disséminés dans la
région : le Dunkerquois, le Calaisis, la Côte (Berck-Le
Touquet-Etaples), le Montreuillois et le Béthunois.

Nous nous tenons à l’écoute des locataires par la tenue
de permanences dans différents lieux du Nord-Pas-de-
Calais. Nous recherchons, pour ceux qui s’adressent à
nous, des solutions pour régler leurs problèmes.
Nous, candidats CLCV, agirons avec vous pour
défendre vos intérêts : - pour des loyers à un prix
abordable, des charges maîtrisées - pour des
résidences propres, entretenues et sécurisées -
pour obtenir des travaux d’économies d’énergies et
l’utilisation d’énergies renouvelables

3 points forts : FORMATIONS, INFORMATIONS, PROPOSITIONS.
Nous représentons une association nationale de locataires : celle-ci nous aide
en nous formant sur tous les points concernant les logements HLM : lois,
décrets.

Les informations nous sont transmises à l’aide de magazines tel Info HLM… et
nous profitons aussi du service SOS juridique qui est notre lien avec les juristes
spécialisés de l’association nationale.

Nos représentants nationaux font des propositions de lois auprès du ministère
et des 2 assemblées pour améliorer la défense du locataire.

Les candidats qui forment la liste CNL sont des
hommes et des femmes bénévoles et locataires qui
oeuvrent au quotidien pour défendre le logement social
et par la même les locataires. Moi-même je suis salarié
et je prends sur mon temps personnel pour participer
aux différentes réunions. Locataire à Habitat 62/59
Picardie, je rencontre les mêmes problèmes que tous
les locataires. Car aujourd’hui se loger dignement,
payer son loyer et ses charges est de plus en plus
difficile.
Quelques soit le résultat des élections vous pourrez
compter sur moi et mon équipe pour poursuivre le
travail que nous avons engagé ensemble.

Notre engagement c’est avant tout d’être présent
et actif au sein de la société. C’est d’être à l’écoute des locataires et de
revendiquer le droit au logement pour tous à prix abordable.
• Nous agissons pour l’amélioration de votre habitat et pour la préservation de

votre pouvoir d’achat
• Nous sommes contre toute hausse des loyers et pour une bonne maîtrise

des charges
• Nous revendiquons une augmentation des APL de 25%
• Nous demandons l’abrogation de la loi Boutin qui remet en cause le statut

d’occupation

La CNL est la plus importante association nationale représentative des
locataires, constituée en amicale elle est au plus proche des habitants.
Partout ou les locataires s’organisent avec la CNL ils obtiennent des résultats
pour préserver leur vie quotidienne dans leur habitat et préserver leur pouvoir
d’achat
Notre représentation et notre détermination font de notre organisation un
partenaire indissociable dans les instances du monde de l’habitat.

Nous avons constitué une liste de locataires d'hommes
et de femmes. Les profils des personnes sur notre liste
sont divers : Pour certains nous percevons des aides au
logement, pour d'autres de faible ressource pour qui le
prix d'un loyer est une lourde charge dans leur budget.

Tous ont une bonne connaissance de la situation des
locataires. Toutes ces personnes sont en tout cas actives
dans les divers domaines de la vie quotidienne.
Dans notre liste nous avons une personne qui siège à la
Commission sociale.

Nous sommes vos représentants et sommes nous
mêmes locataires, nous nous posons les mêmes
questions que vous et sommes à votre écoute, proches
de vous et de votre bailleur social. Nous serons vos
représentants pour défendre tous les problèmes que

vous rencontrez. (voisinage, cadre de vie, travaux, loyers, charges locatives,
les expulsions etc…).

Nous nous engageons au quotidien pour votre défense en tant que locataires.

Nos points forts pour réussir cette mission, est de faire remonter les problèmes
(travaux, entretien, gestion) et d'obtenir les meilleures solutions pour tous et
défendre vos droits au logement. Nous avons également notre mot à dire sur
les augmentations de loyers, les charges, et au sein de la commission sociale.
Pour toutes les questions que vous vous posez, nous serons votre voix...

La CSF c'est aussi : 70 Unions Départementales et 500 implantations locales
dans toute la France, et proche de vous.

Présentation des listes

du 15 au 30 Novembre 2010,

VOTEZ
pour vos représentants

Soyez Acteurs de la vie !

Dominique DARRE
Monique VAMBRE

Annie DERUY Denis DOMAIN


